
21-02-03 Administration Générale – Instances intercommunales 
 

SIEL – TE – Eclairage avenue Pierre Mendès France 

 
 
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal qu'il y a lieu d'envisager des travaux d’éclairage 
avenue Pierre Mendès France. 
Conformément à ses statuts (article 2 notamment) et aux modalités définies par son Comité et son 
Bureau, le SIEL-Territoire d’Energie Loire peut faire réaliser des travaux pour le compte de ses 
adhérents. 
 
Financement : 
Coût du projet actuel : 

   
Détail                               Montant HT          % - PU        Participation         Participation 
                              Travaux                                   commune                     SEM 
 
 
Eclairage                            38 190,19 €                98.0 %    37 426,39 €                  0 € 
Avenue Pierre Mendès France 
 
TOTAL                                38 190,19 €                               37 426,39 €                  0 € 

 

Ces contributions sont indexées sur l'indice TP 12. 
 
Je vous demande de bien vouloir : 
 

- Demander au SIEL-TE d’assurer la maîtrise d'ouvrage des travaux "d’éclairage avenue Pierre 
Mendès France " dans les conditions indiquées ci-dessus, étant entendu qu'après étude des 
travaux, le dossier me sera soumis pour information avant exécution. 

 
- Prendre acte que des travaux relevant de la compétence de St Etienne Métropole seront 

assurés en coordination avec la Métropole et que le chantier ne pourra débuter qu’après 
délibération de St Etienne Métropole. 

 
- Approuver le montant des travaux et la participation prévisionnelle de la commune, étant 

entendu que le fonds de concours sera calculé sur le montant réellement exécuté.  
 

- Prendre acte que le versement du fonds de concours au SIEL-TE est effectué en une seule 
fois. 

 
- Décider d'amortir comptablement ce fonds de concours en 15 années. 

 
- M’autoriser à signer toutes les pièces à intervenir. 

 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de : 
 

- Demander au SIEL-TE d’assurer la maîtrise d'ouvrage des travaux "d’éclairage avenue Pierre 
Mendès France " dans les conditions indiquées ci-dessus, étant entendu qu'après étude des 
travaux, le dossier sera soumis à Monsieur le Maire pour information avant exécution. 

 
- Prendre acte que des travaux relevant de la compétence de St Etienne Métropole seront 

assurés en coordination avec la Métropole et que le chantier ne pourra débuter qu’après 
délibération de St Etienne Métropole. 

 
- Approuver le montant des travaux et la participation prévisionnelle de la commune, étant 

entendu que le fonds de concours sera calculé sur le montant réellement exécuté.  
 

- Prendre acte que le versement du fonds de concours au SIEL-TE est effectué en une seule 
fois. 

 



- Amortir comptablement ce fonds de concours en 15 années. 
 

- Autoriser Monsieur le Maire à signer toutes les pièces à intervenir. 
 
 
 
 
Ont signé au registre tous les membres présents 
Copie conforme 

 

A Saint-Priest en Jarez, 
Le 2 février 2021 

 
Le Maire, 

Christian SERVANT 

 


